
LES REVENDICATIONS 
' ITALIENNES 

« L?ltafie redoublera 
d'intransigeance 

et ne cherchera pas 
d'accomodement »... 

annonce la « Tribuna » 
Rame, 21. — La revue € Relazione 

Internationale ». consacre une foi* de 
plus un article d un ton menaçant à la 
question des aspirations naturelles du 
peuple italien. L'article affirme qu'après 
la visite à Rome des ministres britan
niques, laa directives de la politique ita
lienne à cet égard restent Inchangées 
Il n'y a rien dans ces directives contre 
l'Angleterre, mais la Méditerranée étant 
d'un intérêt vital pour les deux pays. 
l'Italie a le droit et le devoir de deman
der surtout à ceux qui tiennent à se pro
clamer ses amis, que soient reconnus lee 
droits qui lui reviennent suivant la lus-
tiee. 

L'Italie veut la victoire de Franco et 
la réalisation de ses aspirations natu
relles. L'Europe doit choisir entre la col
laboration et la décision unilatérale de 
l'Italie, ce qui veut dire de l'axe. 

La revue développe ensuite le thème 
connu de l'hostilité préconçue de la 
France a regard de l'Italie et en profite 
pour assurer que les Italiens savent que 
les Français sont leurs pires ennemis 
aussi, en présence de cette hostilité. 
l'Italie redoublera d'intransigeance et ne 
cherchera pas d'accomodement. 

« Bientôt, très bientôt » 
Rome 31 — Des Journaux étrangers 

ayant relevé que la t Tribuna » assimile 
la Tunisie. Nice, la Corse et Malte, aux 
possessions italiennes pour le prix de 
ses abonnements, ce journal écrit en 
réponse à l'un d'eux : c Nous voulons 
assurer ce Journal qu'il ne passera pas 
beaucoup de temps avant qu'il ne lui soit 
plus concède de friser le nez à propos 
de la manchette de la « Tribuna » et cela 
se produira quand ? Bientôt, très bien
tôt H n v aura plus de terres à consa
crer de nouveau à la patrie Corse Nice 
et Tunisie comprises » 

O est fi remarquer que la citation de 
la e Tribuna » est incomplète. 

LA LOI 

SUR LA PROTECTION 

DE LA RACE EN ITALIE 
Rome. 31 — Le sous-secrétalre d'Etat 

S l'Intérieur a fait parvenir aux préfets 
une circulaire fixant les modalités d'ap-

Sllcation de la loi sur la protection de 
L race, en ce qui concerne le mariage 

entre Italiens et étrangers l'emploi des 
arvens comme domestiques dans les fa
milles lulves. le séjour des Juifs en 
Italie, etc.. 

En ce qui concerne le mariage des 
Italiens avec des étrangers, 11 est spé
cifie que ne sont pas considérés comme 
étrangers : 

!• Les Itsllens qui n'habitent pas dans 
le roysume. c'est-a-dire ceux qui. tout 
en n'syant pas la citoyenneté Italienne, 
sont originaires de « territoires ethnt-
quement Italiens » mais ne faisant pas 
partie politiquement du royaume Cette 
disposition se réfère aux habitants de 
la Savoie, de Nice de Corsp et de Malte 

J» Les Italiens de naissance, même 
s'ils ont acquis une citoyenneté étran
gère. 
-•eut erj contraire considéras étran

ger*, ceux qui.-étrangers d'origine, ont 
acquis la citoyenneté Malienne' 

La circulaire ranpelle qu'tl est inter
dit aux fonctionnaires civils et militaires 
de l'Etat de contracter mariage avec 
des personnes étrangères Cette disposi
tion comporte pour les contrevenants la 
perte de leur emploi, toutefois sans 
mesure disciplinaire, ni punition. 

LA DISTRIBUTION 
DES RÉCOMPENSES 

AUX COLLABORATEURS 
DU SYNDICAT GÉNÉRAL 

DU COMMERCE 
ET DE L'INDUSTRIE 

Paris. 21 — La 44e distribution solen
nelle des récompenses aux collabora
teurs mentants des membre* des cham 
bres syndicales, du syndicat général du 
commerce et de l'industrie a eu lieu cet 
après-midi À la Maison de la Chimie, 
sous la présidence de M Comte conseil
ler technique représentant le ministre 
du Oommerce Deux discours ont été 
prononces M J Jailot. président du 
syndicat gênerai du commerce et de 
l'industrie a exprime les sentiments 
d'union et de solidarité dont son ani
més les chefs dindustne et du commerce 
envers les bons ouvriers et employés 
dont il fait l'etoEe. puis M Comte s'est 
félicite de voir reunis les deux facteur» 
de la production 

• •s» 

LA TEMPÊTE A ENDOMMAGÉ 
LE « PARIS » AU COURS 

DE SA TRAVERSÉE 
DE L'ATLANTIQUE 

Londres. 31 — Le paquebot français 
c Paris» est arrivé aujourd'hui, a Ply-
mouth venant de New-York, avec ses 
sabords brisés et une partie de son 
ameublement endommagée par la tem 
pète 

Cette tempête est la plus violente que 
le paquebot ait rencontrée au cours de 
ses traversées de l'Atlantique 

LES RELATIONS 
HUNGARO-TCHÉCOSLOVAQUES 

La commission mixte 
qui doit exécuter 

l'arbitrage de Vienne 
se réunira prochainement 

Le ministre tchécoslovaque 
à Budapest a été reçu 

par le comte Csaky 

Prague. 21- — Le communiqué officiel 
suivant est publié : Le ministre de Tché
coslovaquie a Budapest a rendu visite 
au comte Csaky. ministre des Affaires 
étrangères de Hongrie, avec lequel il a 
eu un long et cordial entretien 

Au cours de cette visite. U a été cons
taté que les incidents de frontière ont 
été liquidés dans un esprit amical et 
le désir a été exprimé que l'arbitrage 
de Vienne soit exécuté le plus rapide
ment possible dans le cadre des com
missions mixtes La légation de Hongrie 
à Prague a déjà annoncé officiellement 
au ministère des Affaires étrangères 
tchécoslovaque que le Gouvernement 
hongrois accepte les propositions tché
coslovaques dans ce sens. 

On laisse entendre que la commission 
mixte tcheco-hongroise qui doit exécuter 
l'arbitrage de Vienne se reunira dans 
le courant de la semaine prochaine 

Le nouveau gouvernement 
tchécoslovaque a prêté serment 
Prague. 21 — Les membres du nouveau 

Gouvernement slovaque se sont présen
tés aujourd'hui à midi au château de 
Prague pour prêter serment devant le 
Président de la République 

Après la cérémonie, les membres du 
gouvernement slovaque se sont entrete
nus longuement avec le Président de la 
Republique qui a remercié Mgr Tissot 
de la collaboration que le gouvernement 
démissionnaire avait apportée à lEtat 
tchécoslovaque dans de graves moments. 

PAR AMOUR 

Important mouvement 
administratif 

Pans, 31. — Mouvement administratif: 
M. Chevalier, préfet de la Moselle. e6t 
nomme préfet d'Alger ; M. Bourrât, pré
fet d'Alger est nommé préfet de la Mo- j 
selle ; M. Poulm, préfet de l'Aveyron. 
est nomme préfet d'Eure-et-Loir, en rem
placement de M. Heumann, admis à la 
retraite : M Destarac. secrétaire géné
ral de la préfecture de la Loire est nom
mé préfet de l'Aveyron : M. Mathieu 
sous-préfet de Montbrison, est nommé 
secrétaire général de la préfecture de la 
Loire ; M. Arche, sous-préfet de Car-
pentras. est nommé sous-préfet de Mont
brison ; M. Bernys. secrétaire général 
de ia préfecture des Ardennes. est nom
mé sous-préfet de Carpentras : M. Bon-
naud Delamare. chef de cabinet du pré
fet des Ardennes. est nommé secrétaire 
général de la préfecture des Ardennes 

Les juges assesseurs près 
les tribunaux seraient supprimés 
Paris, 21. — Parmi les mesures qui 

seront proposées par la commission de 
réforme administrative créée par M 
Reynaud. figurerait la suppression des 
Juges assesseurs dans les tribunaux 

A LA COMMISSION D'ASSURANCE 
ET DE PRÉVOYANCE SOCIALES 

DE LA CHAMBRE 
Nous avons indiqué avant-nier que la 

commission d'Assurance et de Prévoyan
ce sociales de la Chambre avait adopté 
une proposition invitant le gouverne
ment à subventionner les fonds de chô
mage qui décideraient l'octroi de se
cours spéciaux aux familles des chô
meurs malades ou décédés 

Nous somme en mesure de préciser 
qu'il s'agit de la proposition de réso
lution déposée par M. Henri SALENGRO 
députe du Nord et par ses collègues so
cialistes du département. Elle aurait 
pour résultat, si la Chambre la faisait 
sienne et si le gouvernement acceptait 
d«: la mettre en application : 1. De 
faire bénéficier pendant un certain 
temps des secours de chômage, les fa
milles des chômeurs malades ou décédés 
qui en sont a l'heure actuelle légale
ment privées au moment même où elles 
en auraient le plus besoin : 3 De répar
tir la charge de ces secours entre les col
lectivités respectives. Etat, département 
communes sur la même base que les al
locations normales. 

LE GOUVERNEMENT JAPONAIS 
CENSURE UN FILM ALLEMAND 

INJURIEUX POUR LA FRANCE 
Tokio. 31. — De l'Agence Domei : 

« L'Asahi Shimbun » annonce que les 
autorités compétentes ont été saisies 
d'une requête du gouvernement fran
çais, transmise il y a quelques Jours par 
l'ambassade de France, tendant à l'inter
diction d'un film allemand intitulé 
Verwehte Spuren (Traces effacées i, pro
duit par une société allemande La de
mande française arguait que ce film 
était injurieux pour la France et les 
Français. 

Tout en considérant que ce film 
orovient d'une firme allemande — pays 
ami du Japon — le ministère des Affaires 
étrangères après consultation avec le 
ministère de l'Intérieur, a décidé de 
censurer le film, en considération des 
relations franco-rupponés 

Un haut fonctionnaire 
commet une escroquerie 

Il est arrêté à Nice 
Nice. 21. — Un haut fonctionnaire aux 

Comptes de la Marine Marchande et des 
Finances. M. Etienne Bellany, a été 
arrêté, hier soir, a Nice. 

Voici un exposé des faits qui ont pro
voqué cette arrestation : 

Pour être agréable a un ami. M. Bella-
my avait accepté de prendre, comme 
secrétaire, une Jeune et Jolie dactylo. 
Antoinette Oachet. Et un Jour 8u prin
temps de 1986. U déclara sa flamme a 
sa secrétaire qui lui ouvrit les bras. 

Alors une vie folle commença l'argent 
ne comptait plus. M. Bellamy tous les 
trois mois achetait une nouvelle voiture; 
son amie Antoinette était habillée somp
tueusement. 

Au mois de décembre 1937, Antoinette 
demande a son ami un manteau de four
rure, 11 lui en acheta deux, un paletot 
de castor et un manteau de vison. La 
note s'éleva à 66.000 rancs. 

Plus d'argent ! 
Mats tout a une fin, mime la fortune 

d'un haut fonctionnaire. 
M. Bellamy dût signer une traite de 

50.000 fr et s'engager à payer le solde 
en fin de mois en numéraire. 

I] ne fit ni l'un ni l'autre, le fourreur 
respectueusement, lui réclama les 6.000 fr. 
puis il se fit plus pressant et lorsque la 
traite fut refusée il écrivit A M. Bellamy. 

C'est Mme Bellamy qu reçut la lettre, 
elle vint trouver le fourreur et ils se 
révélèrent leurs malheurs respectifs en 
quelques secondes 

Escroc ! 
Mme Bellamy alerta le Ministère de 

la Marine marchande qui, Jugeant sévè
rement M. Bellamy. le mit en disponi
bilité. 

Celui-ci acculé a la ruine, alla voir 
M Compagne, un de te» amis auquel 
il emprunta 30.000 fr sur les manteaux 
de fourrure en échange de la traite de 
50.000 fr. si bien que M. Compagne, lors
que la traite de 50.000 fr. fut refusée, 
vendit les manteaux et que le fourreur 
ne toucha pas un sou 

Affolé traqué, après avoir gratte les 
fonds de tiroirs pour réunir 1.000 fr à 
peine. M Bellamy et sa blonde amie 
s'enfuirent A Nice où leur première 
visite fut au Crédit municipal. 

Là Antoinette engagea pour 20.000 fr 
de bijoux 

Arrêté 
Mais nier matin, un inspecteur de la 

Brigade Mobile frappait à la porte de la 
modeste chambre d'hôtel que le couple 
occupait dans le vieux Nice. 

Ils montrèrent a M. Bellamy, penaud. 
.t mandat d'arrêt le concernant délivré 
par M. Robi'.lard. Juge d'instruction du 
Parquet de la Seine. 

Antoinette elle, tandis c » son fol ami. 
entrait en prison, alla se réfugier dans 
un hôtel discret, pour pleurer la fin de 
son rêve et de sa fortune. 

L'AMÉNAGEMENT 
DES 40 HEURES DANS 

LES MANUFACTURES DE TABAC 
Une délégation du groupe parlemen

taire des tabacs et allumettes, con
duite par son président. M. Louis Des-
chizeaux député de l'Indre, a été reçue 
mercredi dernier par M Palowsky. 
directeur du cabinet du Ministre des 
Finances La délégation, qui compre
nait de nombreux députés, parmi les
quels M Henri SALENGRO. député du 
Nord, était accompagnée des représen
tants de la Fédération ouvrière inté
ressée. 

Apres avoir proteste contre ia sup
pression dans les manufactures de 
tabacs et allumettes de lit semaine de 
4C heures en cinq Jours sans aueune rai
son technique valable, la délégation ex
posa les raisons d'ordre financier et 
d'ordre social qui Justifient au contraire 
le maintien du statu quo. 

Mme Delabit. secrétaire de la Fédé
ration ouvrière, soumit au représentant 
du ministre des observations analogues 
en ce qui concerne les heures supplé
mentaires actuellement exécutées sans 
nécessité et sans autre résultat que de 
compromettre la bonne conservation des 
stocks. 

M. Palowski déclara qu'il transmet
trait les arguments exposés au ministre 
des Finances à qui M. Deschizeaux de
mandera de bien vouloir recevoir lui-
même la délégation dès que possible. 

UNE FUITE DE GAZ PROVOQUE 
LA MORT DE HUIT MINEURS 

EN ITALIE 
Rome. 21 — Huit mineurs ont été tués 

dans une mine de lignite de Morgano. 
près de Spolete, par une fuite de gaz. 

LE PORT AÉRIEN 
DE BORDEAUX 

sera une tête de ligne 
de la liaison 

Europe-Amérique 

Il sera prêt ea avril 1939 
Bordeaux, 21. — Le port aérien de 

Bordeaux, base des lignes transatlanti
ques sera prêt en avril 1939. 

Les travaux consistant en la construc
tion de plates de départ pour avions 
lourda sont commencés sur l'aérodrome, 
un des plus grands de France. U couvre 
400 hectares. Ces pistes bien orientées, 
étant donné la situation géographique 
de la ville et les conditions météorolo
giques dominantes, permettront en tou
te période de l'année, l'envol et l'atter
rissage, même sans visibilité, des grands 
appareils transatlantiques. 

Deux hangars peuvent déjà abriter 
des appareils de trente mètres d'enver
gure. Deux autres sont en projet. 

Bordeaux va devenir une tête de ligne 
de la liaison transatlantique aérienne 
Europe-Amérique Le port aérien, qui 
devra tout naturellement être en liaison 
constante avec l'hydrobase de Biscarosse. 
est admirablement placé pour distribuer 
les voyageurs transatlantiques vers 
Paris, d'une part, et les destinations 
desservies par le Bourget et. d'autre part. 
vers l'Europe centrale les liaisons médi
terranéennes et l'Orient ainsi que l'Espa
gne, le Maroc et l'A. O. F. 

LES INONDATIONS 
EN FRANCE 

La crue de la Saône 
Mâcon. 21. —La pluie continue à tom

ber et la Saône, grossie par l'apport de 
ses affluents, ets en crue. Les cotes pré
vues seront sertalnement dépassées Les 
prés riverains sont tous Inondés 

La Charente déborde à Angoulëme 
Angouléme. 31. — La Charente subit 

actuellement une forte crue et l'eau dé
borde sur les quais. Les prairies voisines 
sont également submergées et les rive-
rsins prennent leurs précautions en vue 
d'un déménagement hâtif possible. Le 
niveau enregistré atteint 3 m. 75 et l'on 
prévolt une nouvelle montée des eaux 
de quinze centimètres. 

Toutes les rivières sont en crue 
dans la région de Rochefort 

Rochefort. 21 — Toutes les rivières 
de la région sont en crue inondant les 
vallée. Les chemins sont coupés et des 
villages menacés par les eaux. 

M. WILLIAM BULLITT. 
AMBASSADEUR DES 

ÉTATS-UNIS RENTRE EN FRANCE 
New York. 21. — M William Bullltt. 

ambassadeur des Etats-Unis en France, 
s'est embarqué, aujourd'hui, a bord de 
1' «Ile-de-France ». 

Quelques minutes avant le départ, il 
a exprimé au représentant de l'Agence 
t Havas » sa Joie de regagner son poste 
où dit-il. était « sa place ». 

Il espère n'avoir pas à s'absenter cette 
année 

Son voyage aux Etats-Unis lui a été, 
dit-il c très profitable », mais il a refusé 
d'ençUre plus ou de commenter la situa
tion internationale 

Le Gouverneur général Olivier rega
gne la France sur le même bateau que 
M Bullitt. 

DEUX MARINS ITALIENS, 
AVEC ARMES ET BAGAGES. 

DÉBARQUENT EN CORSE 
Marseille. 21 — On apprend de Porto 

Vecchio (Corseï que le 19 courant, deux 
marins italiens, montés sur une barque 
oni accosté à Santa Julia. près de Porto 
Vecchio. avec armes et bagages. Us ont 
été conduits a la gendarmerie. 

LA POSE DE LA PREMIÈRE 
PIERRE DU PAVILLON BELGE 

A L'EXPOSITION 
DU PROGRÈS SOCIAL 

Par suite du remaniement du mi
nistère belge. M Marck. ministre des 
Transports, remplacera M. Heymann 
ministre des Affaires économiques 
M le Commissaire Généra' Materne 

L'AFFAIRE DE FRAUDE 
de Cayeux-sur-Mer 
devant le Tribunal 

Correctionnel 
d'Abbeville 

Le jugement sera rendu 
lors d'usé prochaine audience 

Une importante affaire de fraude de 
tabac par frontière maritime vient d'être 
soumise a l'appréciation des Juges du 
tribunal correctionnel d'Abbeville. 

On se souvient de cette affaire, dans 
laquelle gont Inculpes trois Belges : Ru
dolf De Qroote, 35 ans, patron pêcheur ; 
Gouwy Victor, 34 ans. manoeuvre, et 
Beyls Aimé, 38 ans, marinier, demeurant 
tous trois A Os tende 

Une étrange cargaison 
Dans la nuit du 13 au 14 décembre 

dernier, vers 1 heure, les trois hommes 
ruisselants d'eau, se présentaient chez 
le garde maritime Antoine Cousin, a 
Cayeux-sur-Mer. Us lui déclaraient qu'ils 
étaient partis d'Ostende le 12 décembre, 
a bord du t Pétrel », pour pêcher la 
sardine. Mais une voie d'eau s'étant dé
clarée a bord, ils avalent du rejeter la 
presque totalité de leur pèche et avaient 
réussi, tant bien que mal, à échouer leur 
bateau à 500 mètres du rivage. Us furent 
héberges mais aux premières lueurs du 
Jour, on découvrit de nombreux ballots 
de tabac de contrebande près du Hourdei 
et près de Saint-Valéry. 

Il y en avait une soixantaine. Le capi
taine Besson. commandant la gendar
merie de l'arrondissement d'Abbeville, 
conçut des soupçons et, accompagne par 
le capitaine Huguet et le lieutenant Bru-
chet. des douanes se rendit à Cayeux et 
interrogea ies trois naufragés. Ceux-ci 
nièrent avoir transporté du tabac et affir
mèrent qu'Us se livraient effectivement 
a la pèche. Cependant, seul De Groote 
est pêcheur. Maigre leurs dénégations, ils 
furent ecroués et le Parquet les pour
suivit pour avoir introduit en contre
bande. 2.258 kilos de tabac belge haché, 
d'une valeur de 197.575 francs 

L'audience 
A l'audience, les prévenus ont renou

velé leurs dénagations. Us étaient res
pectivement défndus paer M»" Pellerin, 
Simonnot et Périn. cependant que M. le 
substitut Finot occupait le siège du 
ministère public. 

Pour l'accusation, la culpabilité des 
trois Belges ne fait aucun doute, aussi 
M. Finot demande-t-il la confiscation 
du bateau, du tabac et une amende de 
197.575 francs plus les décimes. 

Les avocats de la défense se sont 
appliqués a démontrer que les trois Bel
ges se livraient bien a la pêche de la 
sardine. Ils ont reproché au Parquet ei 
à l'Administration des douanes de ne 
baser leurs poursuites sur aucune preuve 
mais sur des présomptions. 

Le tribunal a mis l'affaire en délibère 
et rendra son Jugement à lune de ses 
prochaines audiences. 

LA MYSTÉRIEUSE DISPARITION 
D'UNE CALA1SIENNE 

L'enquête se poursuit 
L'enquête sur la mystérieure dispari

tion d'une Jeune calaisienne se poursuit 
activement. 

On signale que M. Valentin n'a pas 
dû beaucoup cultiver le jardin qu'il avait 
loué derrière la maison destinée à loger 
sa tille, en même temps que pour y exer
cer sa profession de maraîcher. 

En effet, le locataire actuel M. Muys. 
auquel Valentin céda son exploitation le 
21 juillet dernier, jour de son départ 
pour, la Belgique, a déclaré avoir trouvé 
lors de sa prise de possession, une grande 
partie du terrain envahie par les herbes 
sauvages. 

D'autre part, après les opérations ra-
diesthériques de l'abbé Bouly qui s'éten
dirent Jusque dans le parc d'une petit 
château voisin, les policiers enquêteurs 
ont poursuivi leur enquête 

Us apprirent ainsi de la bouche même 
de M. Dhieu. dont la maison fait face a 
la maison maraîchère, l'heure indiquée 
par Gaston Valentin pour la sortie tardi
ve de sa fille : neuf heures du soir. 

« Neuf heures du soir, le 4 Juin. U fai
sait encore bien clair, dit M. Dhieu. La 
porte de ma maison est toujours ouverte 
et nous n'avons pas vu passer la jeune 
femme, ni ma femme, ni moi ». 

COUR D'APPEL DE DOUAI 

La qualité de la viande 
à Hazebrouck 

Le tribunal d'Hazebrauck condamna 
las bouchers Albert Roelandt et André 
Minne a 1.000 fr. d'amende, avec affi
chage du Jugement devant leur magasin 
et à la mairie. 

Ils étaient Inculpés d'avoir vendu, au 
prix de la viande de première qualité, 
des marchandises de 2e et 3e catégories 

M. Minne est le seul appelant, mal* 
l'affaire revenant entière devant !a 
Cour, son collègue comparait également. 

M* Loez. défenseur de Minne. plaide 
la bonne fol de son client, tandis que 
l'avocat de Roelandt. M* Phalempln. 
estime que les Juges hazebrouckois se 
sont montrés trop sévères. 

M l'avocat général Dejean de La Bâ
tie soutient que la culpabilité de Minne 
est entière et il n'est pas disposé a l'In
dulgence Cause en délibéré 

AU COMITÉ DE VIGILANCE 
ET D'ACTION POUR 

LA PROTECTION DES ENFANTS 
MALHEUREUX MALTRAITÉS 
OU ABANDONNÉS. DU NORD 
Le Comité tiendra son Assemblée géné

rale statutaire le dimanche 39 janvier à 
9 h. 30 précises dans la salle des Ambas
sadeurs, square Dutilleul à Lille. 

Le Bureau du Comité invite instam
ment les adhérents a assister a cette 
assemblée très importante, dont l'ordre 
du Jour prévoit des modifications aux 
statuts. 

En cas ou le quorum ne pourrait être 
obtenu pour permettre la discussion dé 
ces modifications une assemblée géné
rale extraordinaire est convoquée dans 
la même salle et pour le même jour a 
11 heures. 

Le Conseil d'administration du Comité 
a leplaislr d'offrir a ses membres, une 
entrée gratuite â la représentation théâ
trale du Théâtre des Enfants de Paris 
qui aura lieu l'après-midi du dimanche 
29 Janvier â 14 h. 15. dans la salle des 
Ambassadeurs, square Dutilleul â Lille. 

Le Théâtre des t Enfants de Paris » 
présentera s Blanche-Neige » sauvée par 
les sept petits nains, comédie féerique en 
trois actes de Raoul Vaisse daprès le 
célèbre conte de Grimm. Ensemble M 
ballets de Mme Dupré Robert Quinault. 
de l'Opéra. 

L'entrée gratuite aux membres du 
comité ne pourra être donnée que lors 
de la location qui se tiendra aux Ambas
sadeurs du 22 au 38 Janvier prochain 
de 11 â 19 heures. 

Passe la date du 28 janvier il ne sera 
plus délivré d'entrée gratuite. 

UN SURSIS EST ACCORDÉ 
A QUELQUES DIZAINES 

D'OUVRIERS ÉTRANGERS 
AYANT PRIS PART A LA GRÈVE 

DU 30 NOVEMBRE 
A la suite de la grève du 30 novembre 

une trentaine d'ouvriers ayant pris part 
à ce conflit furent l'objet d'un arrêté 
de refoulement. 

Ces ouvriers avaient un délai de trois 
jours pour prendre le chemin de la fron
tière. 

Ceux-ci, pour la plupart des célibatai
res habitant la région de Rouvroy. Me-
ricourt, etc.... ont été avisés que le mi
nistère intéressé venait de leur accorder 
un sursis d'une dizaine de jours. 

Il sera très prochainement statué sur 
leur sort. 

E C H O S 
et CARNET 

CALENDRIER - DtmaiM*»» M Janvier s 
Soleil Lever. 7 h . 3 » : coucher. M h. S* ; 
Lune : Levor. S h. 01 : coucher, là h. 32 ; 
Saint du Jour : Ssint Vincent. 

MSTSOPJOLOOIS - «ta**» p u a i 
Observations laite» le 21 Janvier, à 1S h. 45. 
Baromètre : 744 mm ; baisse depui. U 
veille, S 17 h 45 : c mm. » j Thermomè
tre : Fronde : »J : Minime : Té : M»*'™»' 
9.7 : E u t hygrométrique : 97 ; Hauteur 
d'eau otmbee depuii la veille, à 17 h «3 : 
6 mm 3 ; Direction du vent : Sud-Ouest ; 
Force . Assez fort ; Direction de* nuage» 
Sud-Ouest : B u t du ciel : Couvert ; Pré
visions pour aujourd'hui : Couvert ; 
pluie» 

PREVISIONS OE L'OFFICE NATIONAL. 
Résien Mars. — Quelque* avérée» et rare» 
eciaircie-, ce'te nuit après accalmie tempo
raire, nouvelles pluies dans la Journée du 
12 : vent de •lecteur Ouest, modér*. Irrégu-
11er. s'orientent demain à Sud et devenant 
assez fort Le minimum de température 
seri en fable baisse sur celui de la veille. 

FUNERAILLES. — Hier matin, ont eu 
lieu à Lambeisart. les funérailles de 
M. Leuls LAOAOHE. père de notre excel
lent collaborateur et ami. M. Leuis Lasach*, 
chef des services photographiques de 
notre Journal. 

La levée du corps a eu lieu, au domi
cile du défunt. 61. avenue Soubise. 

Le convoi funèbre s'est ensuite dirigé 
vers !'Eglise Saint Sépulcre de Canteleu-
Lambersart où a eu lie j la cérémonie reli
gieuse à l'issue de laquelle la famille 
a reçu les condoléances. 

Parmi les personnalités, nous avons 
remarqué : MM. Charles Saint - Venant. 
député-maire de Lille : Jules Claes et 
Joseph Dhoosch, conseillers municipaux ; 
Frédéric Lafranee. chef de» Service» d'In
formation de notre Journal ; Gest. gérant: 
Mme Lucien Le Masson. représentant 
notre Rédacteur en chef : G. Brlche. 
secrétaire général de rédaction ; A. Petyt, 
secrétaire administratif de la rédaction : 
Dujardin. chef des services financiers : 
Pierre Dune : Fiévet. président de l'Ami-
caie des Reporters-Photographes de Lille; 
G. Duthoit. Jean Lannes. Tlmant. Aubin. 
Max Claes et Alfred Toulemonde. repor
ters-photographes ; Carpels. ancien chef 
d'atelier de notre Journal ; des déléga
tions de tous nos services. Nous avons noté 
encore : MM. Godard, vice-président de 
la F.N.C R : Raymond Delcourt. prési
dent des Marcheurs Hellemmois ; Jules 
Dhoosch. chef de bureau à la Mairie ; 
Van Wolput, président du C O S . des Na
geurs Lillois Dupont, commerçant à 
LUle : Dorme, brigadier de police à Lam
beisart. etc 

L'absoute a été donnée oar M le Cha
noine Loonès. 

L'inhumation a eu lieu à 14 h . au cime
tière de Dunkerque. dans le caveau de 
famille. 

Noui renouvelons a M Louis Lagache et 
a sa famille l'expression la plus profond! 
de nos sincères condoléances 

JEUX 
D'ESPRIT 
pour s'amuser 
• n f a m i l l e . . . 

UN BEAU GESTE 
DES « GUEULES CASSÉES » 

Une délégation des « Gueules Cas
sées » du Nord et du Pas-de-Calais, 
sous la conduite du délégué régional, a 
été reçue par M le Préfet du Nord, à 
qui M. Deroubaix a remis la somme de 
13.370 francs, somme destinée aux en
fants de l'Assistance Publique qui ont 
actionné les roues de la Fortune, lors 
du tirage de la Loterie Nationale, au 
Grand-Théâtre de Lille. Le Secrétariat 
Général des « Gueules Cassées », à 
qui cette jolie somme a été remise par 
les gagnants de la 12e Tranche, se fait 
un plaisir de l'adresser â ses enfants 
du Nord en ce qu'ils sentent bien toute 
1* Joie qu'ils ont semé autour d'eux ce 
soir-là 

Achetez un dixième « Gueules Cas
sées ». c'est faire une bonne oeuvre et 
c'est forcer la fortune à vous sourire 
à nouveau. 

ASTRONOMIE ET AVIATION 
Peut-on entrevoir que dans un avenir 

prochain des aviateurs arrivent a voler 
si vite qu'ils leur serait possible de voir 
le soleil se lever à 1 ouest et se coucher 
a l'est ? 

Vous trouverez la réponse 
plus loin 

B F ffliVAJL7* 

DANS LES MINES 

accompagné de MM. Delattre. ministre j 
du Travail, et Marck. ministre des 
Transports, et des différentes autorités, 
se rendront au Monument aux Morts. 
à 15 h. 30. pour y déposer une gerbe de 
fleurs en hommage aux Héros de la 
Grande Guerre. 

WOftAlR* desTSAlflS de le C?eJu NORD 

UFIUS PRATiQUi C o u v e r t u r e roueje 

fNvurreMRTOUT le»*»».»»»»»» 

« DÉDÉ ET DOUDOU 

Les représentants des houillères de 
la première région, conduits par M. 
Defline. ont rencontre hier, à 15 h . à 
l'hôte! de ville, les délègues des syndi
cats des mineurs d Anzin. du Nord e; 
du Pas-de-Calais, dirigés par M. Maet 

Dés le début de la discussion. U 
apparut que les patrons ne paraissaient 
nullement décidés à modifier leur posi
tion à propos de la dénonciation des 
conventions collectives. 

Les , ouvriers déclarèrent qu'ils ne 
pouvaient entériner les décisions patro
nales 

Les ouvriers ont décidé de porter le 
différend devant M. de Monzie, ministre 
des Travaux publics. 

Un communiqué 
de la Chambre «les Houillères 

A l'issue de l'entrevue, la Chambre 
des Houillères a communiqué la note 
suivante : 

c Les représentants des syndicats 
i P C frJMJHT A ïï 1V «7 A/"»lfTIVïïl V d'ouvriers mineurs d'Anzin. du Nord et 
LLS JUMt.AUA tAL.t.1 lt.UA j d u uas-de-Calais et ceux des Houillères 

du Nord et du Pas-de-Calais, a 1 excep
tion du Bassin d'Anzin, se sont rencon
trés a l'hôtel de ville de Douai, le 21 jan
vier, a 15 h., pour reprendre l'examen 
des questions relatives au rendement. 

» Les représentants patronaux ont 
confirmé qu'en vertu de l'art. 10 du 
décret-loi du 12 novembre, ils considé
raient comme nulles et de nul effet celles 
des clauses des conventions collectives 
qu'ils ont dénoncées comme telles le 
4 Janvier, au cours de la précédente 
entrevue. 

» Les représentants ouvriers ont ré
pondu qu'ils ne pouvaient se rallier à 
cette interprétation du décret-loi et qu'à 
leur avis, les clauses dénoncés convena
blement appliquées, ne pouvaient en rien 
gêner le rendement. 

> Le différend persistant, la déléga
tion ouvrière a fait connaître qu'elle en 
référerait au Ministre des Travaux pu
blics. » 

PAR HCLWRY d ' Y V I G N A C 

CHAPITRE PREMIER 
L i t AMOUREUX 

Le renouveau s'annonça, par un fris
son rose corail a la pointe de* branchas 
grises Si de molles echerpe» de brume 
se traînaient encore ai' tond des allées 
et surtout du cote des lacs, par contre 
une senteur délicieuse venait, par bouf
fées, sur las ailes du vent et proela 
malt la bonne nouvelle 

La Jeune fille ne s'y trompa pas Elle 
fit un saut de cabri et se suspendit en
suite au bras de son compagnon en 
s écriant : 

— Oeorges. mon Oéo I Je suis osrtal-
ne que tes premières violettes sont nées 
os matin I 

— Eh bien I fit le Jeune nomme, imi
tons Jean-Jacques Rousseau, ma chérie. 
et taisons comme lui, l'offrande dus* 

larme, non pas a la première pervenche, 
mais a la première violette en fleur. 

— Poète, murmura la jeun» tUle. mon 
poète... Et elle poussa un soupir, baissa 
tes yeux, rougit légèrement, reste silen
cieuse. 

Oeorges, un peu inquiet, regarda son 
amie. 

Lucie Vésère venait d'avoir vingt ans 
Elle était grande et souple, avec un 
teint liliai. des cheveux blonds tirant 
sur le roux, naturellement, coupé* 
courts et, sous ies tris longs cils recour
bes, elle ouvrait à te lumière du jour 
d » yeux un peu étonnés, d'une rare 
fraîcheur, d'un bleu sombre qui faisait 
songer S certains lacs de la Suisse 
quand. l'AU. le ciel'est d'un axur impie 
cable Ses Joues veloutées proclamaient 
sa Jeunesse «t une santé inaltérable Le 

menton, un peu fuyant, annonçait une 
nature assez molle, facilement résignée 
a l'mévitable. 

Lucie, ce Jour-lt. arborait un tailleur 
marron extrêmement simple, mais d'une 
coupe élégante qui dénonçait le bon fai
seur : une cloche, d un rouge-nolr s'en
fonçait Jusqu'à ses sourcils, laissant ap
paraître, en cachant les oreilles, deux 
touffes de cheveux qui évoquaient une 
grappe lourde de raisin, dorée par le 
soleil du Midi 

Georges essaya d'évoquei l'espé
rance : 

— Nous nous marierons cet été, Lu-
cette I Car nous nous adorons, ma mie 

Mais la jeune Mlle hocha te tête : 
— Qui sait ? Il y a tant d'obstacles, 

mon pauvre Georges, entre notre 
amour et sa réalisation J'envie votre 
courage 1 

Il se redressa de toute sa haute teille 
et dit : 

— OU serait le plaisir. Lucie, où se
rait le mérite, si tout était facile ? Plus 
les difficultés sont grandes, plus hono
rable est alors la victoire I n'est-ce p u 
votre avis T 

A son tour. Lucie détailla le Jeune 
homme qui marchait S sas cotés Elle 
lui était reconnaissante d'être aussi 
grand ju'elle d'avoir de beaux cheveux 
noirs et luisante comnv l'aile d'un 
merle, d'admirables îourcHs volontaires 
de» veux étincelants dans l'enthouslas 
me et si tendras dans la Joie confiante 
un teint mat, de longues mains presque 

féminines, une ligne générale élégante... 
Comme il lui plaisait ainsi ce Georges 
Fermoy ! Elle lui savait gre d'avoir du 
talent, et son cœur d'amoureuse lui 
croyait du génie. Certes, un tour U 
serait célèbre ! 

Mais pour l'instant. Georges aux 
yeux des gens pratiques, n'était qu'un 
bien petit sire, un rédacteur anonyme 
à neuf cents francs, au Journal « Le 
Monde ». 

Comment faire pour dire a M Vé
sère : 

— Papa, j'aime à la folle un Jeune 
homme. Je l'ai vu peu souvent. Je le con
nais à peine, et cependant mon cœur 
me pousse vers lui ! Je suis résolue à 
n'épouser que lui, qui m'adore... Il va 
venir te demander ma main.. 81 tu ne 
veux pas que Je devienne la plus mal
heureuse des Jeunes filles. Il faut lui 
répondre tout de suite : « Accordé mon 
garçon ! » 

Maintes fois. Lucie avait pris la réso
lution d'aller cajoler son redoutable 
père et de lui tenir ce langage suppliant 
Mais Jamais encore elle ne s'était ris
quée à tenter cet abordage dont «on 
bonheur était l'enjeu Elle tremblait 
toute au premier pas. Elle connaissait 
trop le caractère Inflexible et positif de 
son père. 

M Vésère répondrait avec sévérité -
— Ma fille tu lé sais. Je ne désire que 

ton bonheur Ce Jeune homme n'a qu'à 
venir me trouver . En attendant, poui 
lui éviter une démarche inutile et à 
mol une perte de temps, dis-moi donc 

ce qu'il fait, ce qu'il gagne, et ce que lui 
donneront ses parents, par devant no
taire ? 

Lucie n'osait même pas Imaginer la 
suite du dialogue. Par avance, an yeux 
se fermaient de terreur et s'humectaient 
de larmes. 

— Je sais bien, continua Georges, que 
me situation est plus que modeste... Je 
n'ignore pas qu'elle s aussi le danger 
d'être aléatoire... Dans le journalisme 
je ne vous l'ai pas caché. Luceue. quand 
on ne possède pas un nom célèbre, on 
se trouve comme l'oiseau sur la bran
che... avec cette différence que. si la 
branche est pourrie, l'oiseau possède des 
ailes... et que mol... 

— Vous n'avez que oellea de l'inspi
ration... 

— La lyre d'ailleurs n'a Jamais nour
ri ceux qui grattent ses cordes et je 
soupçonne Apollon de manger ses pro
pres enfants, à la manière d'Ugolin 

Ils se rirent au nés tous les deux 
La Joie d'être l'un près de l'autre, en 

cette matinée de printemps, leur mettait 
au cœur un peu du jeune soleil de fin 
avril. Us étalent la proie d'une Ivresse 
légère, exactement comme s'ils venaient 
de sabler une coupe de Champagne ou 
de bon Saumur 

— Parlons sérieusement, fit Georges 
Il est bien vrai que Je suis pour Tins 
tant, autant dire, pauvre comme Job. 
i! est exact qu'à demander la main de 
Mlle Vésère la jolie fille de M Evanste 
Vézère de la maison Vézére et Cie. Je 
risque de passer pour un outrecuidant. 

un toqué ou, ce qui me semble plus dé
sastreux encore, pour un simple cou
reur de dot I 

— Ça, fit Lucie avec vivacité, rassu
rez-vous, mon ami che». Je vous tiens 
en trop haute estime. Je vous connais 
trop pour... 

— Bien sûr ! Mais votre père, ma 
pauvre chérie, ne pensera pas comme 
vous. U se dira tout bonnement : « Vol-
là un gaillard avisé qui louche vers 
mes gros billets... » 

D'un geste, Lucie fit taire le jeune 
homme, puis elle laissa tomber triste
ment : 

— Hélas I tout ce que vous venez de 
dire n'est que trop vrai I Mon père ne 
voudra pas croire une seule minute à 
votre désintéressement, parce que vous 
êtes sans situation... et malheureuse
ment, U est tout prêt à écouter un au
tre jeune homme qui, pourtant, ne 
m'aime pas. que je déteste même., et 
que je ns suis pas loin de mépriser '. 

Georges pâlit soudain : 
— Un autre Jeune... Dn autre... ? bal-

butia-t-il. mais vous ne m'avez jamais 
parlé de lui.. 

— Je ne savais pas, Georges... la ma
nœuvre se dessine depuis une huitaine 
seulement.. Tenes. Je vais tout vous 
dire.. N'avez-vous pas le droit, puisque 
le vous ai donné mon cœur, de connal-
tr; tout ce qui me touche ? 

t Allons nous asseoir sur ce banc. Le 
lac luit entre les arbres. Comme c'est 
joli, et comme ce spectacle serait char

mant si nous pouvions seulement faire 
confiance à l'avenir ! 

Georges, le cœur serré, suivit son 
amie. Il se demandait : 

— 8aura-t-slle défendre son amour ? 
cai elle m'aime, je n'en puis pas dou
ter... mais, hélas ! je la trouve si désar
mée devant la vie. si soumise aux forces 
hostiles qui s'opposent à notre union l 
Elle est faible., faible. 

Lame voilée de tristesse, d écouta 
donc parler cette Lucie vézèie dont la 
voix était ravissante : 

— Il faut vous dire, commcnça-t-elle 
ou vous redire plutôt, que papa est un 
homme très autoritaire Sa volonté 
dans les petites comme dans les gran
des choses, a Je ne sais quoi d'effrayant 
Il n'admet pas la contradiction. Il aune 
à briser tout ce qui ose lui résister... 
Aussi, vous le voyez, mon ami. je suis 
léduite à vous rencontrer rarement et 
en cachette... Je redoute tant l'acte fatal 
qui tuerait notre espérance... mais je 
parle et Je m'éloigne de mon but... 

e J'y reviens.. Voilà.. Mon père est an 
relations d'affaires, depuis plus de vingt-
cinq ans, avec votre imprimeur., celui 
par qui. d'ailleurs. Je vous si rencontré 
M Baptiste Viéville... Cet homme qui 
ne m'a jamais été sympathique, a un 
fMs Claude... un garçon roux, dur. net, 
un homme d'argent, comme son pare. ' 
Claude a quatre sas dé plus que moi 
Je l'ai toujours connu tel qu'il est au
jourd'hui... Il me fait peur, U me terro
rise depuis que je suis née... 

( A strie*»;. 
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